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TU PEUX M’AIDER ? 

L'été, la plage, le temps de vivre... Mais toujours des licenciements. Les syndicats tentent de faire 
face. Un après-midi à Force Ouvrière BTP-Bois. 
 
Mercredi après-midi, dans les bureaux FO BTP-BOIS. Aujourd'hui, c'est Manu, coffreur dans un 
grand groupe du Bâtiment, qui assure la permanence. « Même en plein été, le téléphone sonne enco-
re. Et nous avons des visites de salariés déboussolés. » C'est une évidence, les procédures de licen-
ciement ne s'arrêtent pas avec les beaux jours. « Au contraire, ça tombe souvent avant les congés 
payés. »  
 

Tractopelle disparu 
Manu raconte ce qu'il entend. Comme l'histoire de ce maçon, âgé d'une cinquantaine d'années. « Il est 
passé ici cette semaine. L'entreprise qui l'employait a été liquidée. Quand il est revenu sur le chantier 
où il travaillait encore la veille, le camion et le tractopelle avaient déjà disparu. » L'urgence, c'est le 
salaire de juin. « Claude, du syndicat de FO BTP, va l'accompagner aux prud'hommes pour une pro-
cédure d'urgence. » 
 
Parmi les questions les plus fréquentes : « Combien cela va-t-il me coûter ? ». 
On leur explique l’utilité d’être adhérent à une organisation syndicale afin de pouvoir être défendu 
devant les prud’hommes et pourquoi les patrons voudraient supprimer cette juridiction. 
 
L'urgence, c'est le lot commun des salariés qui, tout à coup, voient leur avenir professionnel chance-
ler. Claude raconte :« Mardi matin, peu après 8 h, je croise une femme, la cinquantaine, qui attendait 
l'ouverture des bureaux. Elle me dit : je veux voir un syndicat. » C'était n'importe lequel ! (trois syn-
dicats cohabitent dans le même immeuble) mais les seuls qui sont en permanence présents, ce sont 
les camarades bénévoles de Force Ouvrière. Elle travaillait chez un petit artisan, elle a été licenciée 
en mai. » Un soutien juridique est proposé, rendez-vous est pris trois jours plus tard avec Manu et 
Claude. 
 
L'expérience parle : Claude ne se prononce jamais sur le fond d'une affaire tant que le dossier n'a pas 
été creusé. « Les gens nous racontent ce qu'ils veulent bien nous raconter. » Pas de conclusion hâtive 
donc.  
Parfois aussi, on appelle pour se renseigner. Avant d'appeler la direction du travail, parfois. « Dans 
une entreprise de la région, les heures supplémentaires et les Indemnités de Petits Déplacements ne 
sont pas payées. Une personne de l'entreprise m'appelle pour savoir si c'est légal. Je lui propose d'or-
ganiser une réunion d'information avec des salariés afin de déterminer si la procédure prud’homale 
est judicieuse.» 

TU IRAS VOTER POUR QU’UN COLLEGUE DE TA PROFESSION SOIT ELU « JUGE » 
 

C’EST LA GARANTIE POUR TOI D’ETRE LE MIEUX DEFENDU DANS TES DROITS 
 

LES CONSEILLERS PRUD’HOMMES, CE SONT DES PATRONS ET DES SALARIES 
 

VOTER LE 3 DECEMBRE 2008 EN FAVEUR D’UN SALARIE FOR CE OUVRIERE 
C’EST L’ASSURANCE QUE NOS DROITS SERONT RESPECTES 




